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introduction 
Les évolutions du cadre législatif suisse et des pratiques 
montrent que l’évaluation de la dangerosité est devenue pré-
valente dans le processus des décisions de la justice pénale. 
Si la psychiatrie a été avant tout interpellée pour se prononcer 
sur la responsabilité ou l’irresponsabilité pénale d’un sujet, elle est 
aujourd’hui de plus en plus sollicitée pour se prononcer sur la 
dangerosité qui devient centrale dans les missions expertales, 
que ce soit en phase présentencielle ou postsentencielle.
Les législations, tant européennes que suisses, mettent en 
exergue un déplacement des référents qui sous-tendent ce 

qui va déterminer la durée de la peine et/ou des éventuelles mesures. Ainsi, ce 
n’est plus seulement l’acte infractionnel commis, mais la supposée dangerosité 
qui va orienter la durée de détention, notamment dans le cadre des mesures de 
sûreté. L’évaluation de la dangerosité devient déterminante pour le devenir des 
sujets évalués, en particulier en Suisse au regard du développement accru des 
mesures pénales à l’encontre des délinquants violents et dangereux depuis l’in-
troduction d’un nouveau Code pénal en 2007. De plus, cette dernière réforme du 
Code pénal suisse oblige le juge à fonder son jugement sur une expertise (art. 56 
al. 3 CPS), et donc à lui donner une place centrale.

Particulièrement complexe, l’évaluation de la dangerosité suppose une analyse 
prospective, fondamentalement spéculative, sur la probabilité de récidive d’un 
sujet. De plus, cette notion pose un problème majeur de définition et de méthode,1 
tant du côté des critères pour la caractériser que du choix des outils ; ces deux 
aspects ont des incidences importantes sur la détermination de la présence ou 
de l’absence d’une dangerosité et d’un niveau de dangerosité. D’où la nécessité de 
construire des procédures d’évaluation qui soient cliniquement, scientifiquement 
et théoriquement fondées et consistantes, sans pour autant se fourvoyer dans 
l’utilisation mécanique d’outils, mais en intégrant les jalons que proposent ces 
derniers à une évaluation clinique plus large, afin de restituer la richesse de la cli-
nique tout en instaurant de la rigueur et des critères dans les évaluations.

difficultés posées par la notion de dangerosité

Notion historiquement rattachée aux théories positivistes et déterministes, la 
dangerosité serait à chaque époque actualisée 2,3 suivant les politiques criminelles 

Benefits and limitation of the assessment 
of second offense risk in psychiatric 
expertise
The legislatives evolutions imply an impor-
tant recourse to the psychiatric expertise in 
order to evaluate the potential dangerousness 
of a subject. However, in spite of the develop-
ment of techniques and tools for this evalua-
tion, the dangerousness assessment of a sub-
ject is in practice extremely complex and dis-
cussed in the scientific literature. The evolution 
of the concept of dangerousness to the risk 
assessment involved a technicisation of this 
evaluation which should not make forget the 
limits of these tools and the need for resto-
ring the subject, the meaning and the clinic in 
this evaluation.
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Les évolutions législatives impliquent un recours de plus en 
plus important à l’expertise psychiatrique afin d’évaluer la dan-
gerosité potentielle d’un sujet. Or, malgré le développement 
de techniques et d’outils pour son évaluation, l’appréciation de 
la dangerosité d’un sujet demeure extrêmement complexe dans 
la pratique et controversée dans la littérature scientifique. Le 
passage de la notion de dangerosité à celle de risque a impli-
qué une technicisation de son évaluation qui ne doit pas faire 
oublier les limites de ces outils et la nécessité de restituer le 
sujet, le sens et la clinique dans cette évaluation. 

Intérêt et limites de l’évaluation 
du risque de récidive d’actes illégaux 
dans les expertises psychiatriques 
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sécuritaires du moment, avec une volonté qui s’est clairement 
affirmée, celle de gérer une population posant problème.4

Imprégnée par les émotions, les peurs et l’insécurité, la 
dangerosité d’un sujet est mise en avant par les médias à 
la faveur d’événements dramatiques qui actualisent la con-
fusion entre acte incompréhensible et folie. L’assimilation récur-
rente entre maladie mentale et dangerosité 5 et la tendance à la 
psychiatrisation 6 de cette notion pourraient faire jouer à la 
psychiatrie une fonction de variable d’ajustement ;7 une fois la 
dangerosité évaluée, les psys vont devoir la soigner et la pré-
venir,8 ce qui ne manque pas de susciter des interrogations 
et un embarras chez les praticiens, qui peuvent se sentir 
instrumentalisés par cette notion.

Au-delà des enjeux sociétaux et des réserves éthiques 
soulevés par cette notion, la dangerosité pose aussi un pro-
blème complexe concernant son évaluation. 

Notion qui n’a jamais pu acquérir le statut de concept, 
la dangerosité se caractérise par l’opacité de sa défini-
tion, son caractère flou et imprécis et l’absence de cri-
tères opératoires pour son évaluation. Elle fait tour à tour 
référence :
•	 au	terme	d’état dangereux,9 permanent ou aigu, renvoyant 
au sujet qui en serait porteur, en fonction d’une «person-
nalité criminelle»,10 de troubles mentaux (cf. la notion de 
dangerosité psychiatrique en France), voire de troubles de la 
personnalité ;
•	 à	la	situation dangereuse qui interroge le contexte d’adve-
nue et les facteurs environnementaux ;
•	 aux	dommages causés, c’est-à-dire aux répercussions indivi-
duelles ou sociales de l’infraction. 

Son contenu apparaît variable selon les moments, les besoins, 
l’état de la société,11 en fonction de la diversité des champs 
dont elle relève.

Largement critiquée et controversée en raison du manque 
de consensus pour son évaluation, la dangerosité pose des 
difficultés méthodologiques, cliniques et éthiques, ayant 
conduit à son abandon, dans de nombreux pays dès les 
années 1980, au profit du concept de risque.

de la dangerosité à la notion de risque : 
limites et impasses

Dans la littérature internationale, la notion de dangero-
sité et son évaluation clinique intuitive ont été délaissées 
dès la fin des années 1970 en raison des résultats de di-
verses recherches12-15 montrant que les évaluations clini-
ques ne sont pas plus précises que le simple hasard et 
qu’elles tendent à surévaluer les risques. Les raisons avan-
cées sur les fausses prédictions sont liées au problème de 
définition de la dangerosité et à son caractère non opéra-
toire, à l’absence d’indicateurs fiables pour son évaluation, 
à la centration sur les troubles de la personnalité ou les 
troubles mentaux au détriment des facteurs situationnels 
et environnementaux, aux tests utilisés qui ne sont pas 
adaptés, aux effets du contexte institutionnel, au temps pris 
pour son évaluation, etc.

Ces recherches sur l’évaluation, associées à celles concer-
nant les effets des prises en charge sur la récidive,16 ont 
conduit à identifier des facteurs précis corrélés au risque 
de récidive. 

changements induits par le passage 
d’une conception à l’autre 

Les travaux sur le courant de la nouvelle pénologie17 per-
mettent de caractériser les changements induits par le pas-
sage de la dangerosité au risque. La logique de la dangero-
sité s’inscrit dans une volonté de neutraliser et de rééduquer 
le sujet. Elle comporte une dimension morale et détermi-
niste en situant le danger dans le sujet et non pas seule-
ment dans les actes illégaux réellement accomplis. Ainsi, en 
plus de la punition, il faudra «traiter» l’individu «dangereux» 
afin de le «normaliser». La logique du risque s’inscrit davan-
tage dans un principe de précaution, d’anticipation et de gestion, 
en répartissant les sujets dans des sous-groupes à risque à 
partir d’une combinatoire de facteurs.18 La tendance à la pré-
caution l’emporterait sur celle du projet dans un mouve-
ment d’évitement du pire19 au détriment du mieux.

La récidive est considérée comme un risque probable 
dont il faut prévoir l’occurrence et minimiser l’impact néga-
tif dans la société. L’attention est centrée sur ses effets po-
tentiels en termes de réitération plus que sur son émer-
gence, ses causes et son caractère transgressif vis-à-vis du 
Code pénal. Dans une approche probabiliste, l’infraction 
est perçue comme un risque normal,17 parce qu’inhérent à 
la vie en société au même titre que l’accident. Le risque 
devient maîtrisable, calculable. Il s’agira donc d’évaluer des 
sujets afin de caractériser la probabilité qu’ils commettent 
des infractions ultérieures. Même si la notion de risque ap-
paraît plus opérationnelle que la notion de dangerosité, il 
convient de rappeler que le risque est marqué par l’incerti-
tude. «Penser le risque, c’est intégrer dans la considération 
de l’action une part d’imprévisibilité, qui interdit de parler 
de risque zéro».20

Du côté du sujet, il n’est plus perçu comme un sujet por-
teur de dangerosité (dangerosité clinique d’un sujet), mais 
comme celui qui présente un profil de risques plurifactoriel, 
appartenant à une sous-population à risque. Ce sont les 
caractéristiques de ce groupe qui constituent la référence. 
Le risque de récidive est exprimé en pourcentage de risque 
par la comparaison d’un profil de risque à celui d’une popu-
lation de référence ; impliquant un évanouissement du sujet, 
de sa singularité et de sa complexité au profit d’une caté-
gorie. Or, le risque individuel ne se réduit pas à la somme 
des facteurs, mais implique de prendre en compte une tra-
jectoire personnelle et une singularité. 

Le passage à la notion de risque a également donné 
lieu à une technicisation de l’évaluation du risque infrac-
tionnel, avec le développement d’une pluralité d’outils et 
d’indicateurs. 

Trois grandes générations de méthodes 
d’évaluation

Trois générations d’outils d’évaluation de la dangerosité 
et du risque sont distinguées :
•	 la	première	correspond	au	 jugement clinique non structuré, 
dont les raisons décrites ont conduit à son abandon ; 
•	 la	 deuxième	 génération	 concerne	 le	 recours	 aux	 instru-
ments actuariels. 

Ces outils ont fait l’objet de nombreuses critiques en rai-
son des données statiques, c’est-à-dire immuables, sur les-
quelles ils s’appuient (par exemple : âge à la première con-
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riels sont d’origines anglo-saxonne ou nord-américaine et 
n’ont pas été validés sur une population suisse ; les taux de 
récidive auxquels ils se réfèrent sont ceux de leur pays 
d’origine avec des spécificités diverses et non comparables. 
Si la valeur prédictive des outils est importante sur les 
échantillons qui ont servi à leur conception, peu d’analyses 
permettent de le confirmer sur d’autres échantillons et peu 
de méta-analyses confrontent les résultats entre les divers 
outils. A titre de rappel, la méta-analyse de Hanson et coll.25 
considère que la validité prédictive des outils actuariels 
dans le champ de la délinquance sexuelle peut être consi-
dérée comme modeste sur des échantillons indépendants 
de ceux de leur conception.26 De plus, les outils actuariels 
principalement cotés à partir des dossiers impliquent de 
tenir compte de la qualité des données disponibles, des 
erreurs potentielles, voire de l’absence d’infraction anté-
rieure, mettant en avant les limites d’une analyse par les 
antécédents (infractionnels) et la nécessité d’investiguer 
d’autres champs. 

Intérêt d’intégrer des outils et indicateurs 
aux évaluations 

La dangerosité reste un concept flou et infiltré de sub-
jectivité, même chez les professionnels du champ de l’éva-
luation, formés à celle-ci. Malgré la compétence des éva-
luateurs, la seule intuition clinique ne permet pas de mobiliser 
dans la rencontre clinique les critères connus dans l’éva-
luation du risque. 

Jugements professionnels structurés (JPS)
Dans les pratiques à l’étranger, la nécessité de disposer 

d’indicateurs tout en préservant une approche clinique a 
donné lieu à la création des Jugements professionnels structurés. 
Un de leurs objectifs était de réduire l’écart entre données 
empiriques et cliniques, d’intégrer des évaluations semi-
structurées dans le processus d’évaluation en élaborant des 
lignes directrices qui structurent le jugement clinique ; le 
rendre transmissible et reproductible. Mais aussi d’intégrer 
les facteurs dynamiques dans les évaluations et donc non 
plus seulement de prédire mais aussi de prévenir la récidive. 
Le plus connu de ces outils est le Historical clinical risk ma-
nagement-20.27

Les JPS reposent sur une évaluation du risque réalisée 
par des praticiens formés, à partir d’un guide d’évaluation 
relevant d’une prise de décision structurée (lignes direc-
trices des JPS). Ces outils se présentent sous la forme d’un 
guide qui passe en revue l’ensemble des indicateurs impor-
tants, tout en laissant de la place à une évaluation clinique 
singulière et aux échanges entre praticiens. Il ne s’agit pas 
de proposer un score, mais d’exprimer un niveau de risque 
à partir d’une discussion, d’une analyse, d’une combinaison 
et d’une pondération des items. 

Mise au travail des contextes et processus d’évaluation
L’évaluation de la dangerosité et du risque de récidive 

étant fortement liée au contexte, à l’environnement d’éva-
luation28 et à la relation avec l’expertisé, l’intérêt de ce 
type d’outil semi-structuré est également de favoriser les 
échanges et confrontations entre évaluateurs afin d’optimiser 
la qualité des analyses, notamment la fidélité inter-juge. 

damnation). La focalisation sur les facteurs de risque stati-
ques entrave toute perspective de changement et d’évo lution 
des sujets, quelles que soient les modalités d’exécution 
de la peine et les prises en charge.
•	 La	troisième	génération	d’outils	intègre	des	données	sta-
tiques et dynamiques au sein de guides de jugement profession-
nel structuré (cf. plus bas). Les facteurs dynamiques sont des 
facteurs susceptibles de changement et d’être des cibles 
de prise en charge, offrant des perspectives d’évolution et 
de prévention pour le sujet. 

Une quatrième génération voit le jour, elle s’intéresse 
principalement aux prises en charge en fonction des niveaux 
de risque.21

controverses dans l’utilisation 
des outils d’évaluation du risque

L’utilisation d’outils et les modalités d’évaluation du 
risque sont, elles aussi, l’objet de controverses dans la litté-
rature entre les tenants des approches statistiques objecti-
vantes et les tenants des approches cliniques. Un des nœuds 
des controverses se situe dans ce que Castel17 nommait 
une crise de la clinique au sens d’une crise de la relation per-
sonnalisée entre le professionnel et le sujet au profit d’un 
recueil de données «objectives» sur dossiers, appréhendées 
selon un modèle épidémiologique.

Face à la prolifération des outils actuariels statiques et 
à leur utilisation sans aucune réserve,22 ayant même fait dire 
à certains «une fois rassemblées les données de quelque 
source ou type que ce soit, la prédiction elle-même pou-
vait être confiée à un employé de bureau»,23 la réaction 
des praticiens a été et reste vive car la richesse de la ren-
contre clinique ne se réduira jamais à des constats statis-
tiques, même si ces derniers peuvent aider le clinicien à 
élaborer un avis en intégrant les indicateurs incontournables 
de la littérature.

De plus, le travail de l’expert psy ne doit pas se substi-
tuer à celui du juge quant à la protection de l’ordre public 
en décidant qui est dangereux pour la société, il devrait 
apporter un regard différent avec des méthodes et des 
connaissances spécifiques qui permettraient, quand c’est 
possible, de mieux appréhender le sujet délinquant et de 
restituer le sens d’actes a priori incompréhensibles.

Outils actuariels
Les intérêts et avantages de ces outils résident dans 

leur rapidité de passation (environ 10-12 critères), leur faci-
lité de cotation, leur transparence et leur reproductibilité. 
Même si les outils actuariels sont présentés par divers au-
teurs comme les meilleurs prédicteurs de la récidive, ils ont 
été largement critiqués dans la littérature internationale. 
Rappelons quelques-unes de leurs limites : la première ren-
voie au caractère réducteur (par exemple : nombre de fac-
teurs), déterministe et uniquement empirique des facteurs 
statiques ; la seconde au risque d’un dévoiement de la pra-
tique au profit «d’une impression de précision»24 et d’une 
illusion scientiste à travers la production chiffrée d’un pour-
centage de risque, qui n’a aucun sens pour un sujet singu-
lier et qui, de surcroît, impliquerait une comparaison avec 
une population de référence. La plupart des outils actua-
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gement est favorisée. L’intégration des facteurs de protec-
tion aux évaluations du risque constitue un des challenges 
de cette décennie. Leur absence de prise en compte pour-
rait biaiser les évaluations, suscitant des inexactitudes, 
une surévaluation des risques et éventuellement une dé-
tention de longue durée pour les sujets, coûteuse pour les 
libertés individuelles et la société.31 La focalisation sur les 
facteurs de risque pourrait également expliquer l’absence 
de récidive chez des sujets évalués comme ayant un ris-
que élevé : les faux positifs.32 Les prises en charge visant la 
récidive avec violence devraient à la fois viser à réduire les 
facteurs de risque, mais aussi à renforcer les facteurs de 
protection.33 Différents instruments d’évaluation des facteurs 
de protection voient le jour ; l’un des plus prometteurs est 
le SAPROF (Structured Assessment of PROtective Factors for vio-
lence risk).30 Les études de validation de ce guide montrent 
que son utilisation, conjointement à l’outil HCR20 ou SVR20, 
donne une très bonne validité prédictive de la récidive 
violente et sexuelle et des incidents violents en cours de 
traitement par rapport à la seule utilisation de l’outil HCR20 
ou SVR20.

conclusion

Si l’utilisation d’outils s’avère précieuse afin de dispo-
ser d’indicateurs et de méthodes, les facteurs de risque 
doivent être restitués dans une approche compréhensive 
du sens des attaques faites au lien social. En plus d’une 
évaluation semi-structurée des risques et facteurs de pro-
tection, telle que présentée dans le cadre des JPS, l’évalua-
tion expertale doit pouvoir articuler ces données à une ap-
proche globale du sujet autorisant une analyse compréhensive 
des passages à l’acte, de la dynamique criminelle,34 des mo-
ments de crise, des points de vulnérabilités psychiques et 
contextuels afin de leur donner du sens au regard d’une 
histoire, d’une économie psychique, d’une relation intersub-
jective, d’un contexte d’advenue. Cette question du sens/
des sens, pour un sujet singulier, apparaît fondamentale tant 
pour les juridictions que pour la prévention. Elle n’est pas, 
ou insuffisamment, mise au travail par le biais des outils 
évoqués.

La différenciation des niveaux de lecture offre une voie 
particulièrement riche en permettant un autre mode de pen-
sée et une analyse compréhensive et signifiante ; ce qui se 
lit sur un plan comportemental et symptomatique peut 
aussi se lire du côté d’une approche phénoménologique, 
psychodynamique et interprétative ; il s’agit alors d’intégrer 
d’autres niveaux de lecture des facteurs de risque et de 
protection dans les évaluations en resituant le sujet, dans 
son histoire et dans sa complexité, au centre de l’analyse 
et de la rencontre. Ne se limitant plus seulement à la prise 
en compte de critères dans une conception épidémiologique, 
mais en les analysant dans une démarche systémique et de 
la complexité. Cela implique des changements épistémolo-
giques dans la manière de penser et d’articuler les don-
nées autour du sujet, dépassant un cumul de facteurs dans 
une approche disjonctive. Ce renouvellement des approches 
et son opérationnalisation rigoureuse dans le champ de la 
pratique ouvrent de nouvelles voies pour penser le risque 
de récidive.

Les concepteurs des JPS préconisent le recours au modèle 
consensuel dans leur utilisation. Ce modèle consiste à réali-
ser des évaluations à plusieurs professionnels, suivies d’une 
discussion approfondie pour parvenir à un consensus. Cette 
pratique suppose un temps de reprise et d’échange systé-
matique après l’évaluation, en travaillant les désaccords et 
les différences de perception, en les confrontant et en les 
explicitant. 

Ce processus met au travail la subjectivité de l’évalua-
teur, impliquant une mise au jour du subjectif dans la con-
frontation. Il permet d’analyser les effets de la rencontre 
clinique (analyse du contre-transfert qui peut également 
être travaillé par des méthodes de supervision), de susci-
ter de la distanciation. La confrontation donne aux évalua-
teurs la possibilité de repérer les focalisations ou habitudes 
qui peuvent produire des stéréotypies dans les modes 
d’analyse et dans les réponses expertales. L’échange oblige 
à être précis sur la définition des concepts et items et à 
argumenter les positions prises (formation et entraînement 
à l’utilisation des outils). Au regard des éléments précé-
dents, il va de soi que l’évaluation solitaire, sans échange 
ni supervision, est à éviter.29

Limites de l’utilisation de ces outils 
dans la pratique expertale 

Certains voient dans les JPS le retour d’une évaluation cli-
nique de première génération, alors que d’autres critiquent leur 
temps de passation. Des critiques communes aux outils actua-
riels et aux outils de Jugement professionnel structuré concernent 
le caractère principalement empirique des facteurs, leur 
manque de théorisation sous-jacente, soulevant plus large-
ment un problème de validité de contenu. Une autre critique 
considère leur focalisation exclusive sur des facteurs de risque, 
soit les points négatifs par comparaison avec des facteurs 
de protection, relatifs à des aspects positifs et mobilisables 
chez le sujet (cf. plus bas). La centration sur les éléments 
négatifs dans la constitution d’un profil conduit à une orien-
tation du regard et de l’investigation ; elle « aboutit à une 
sélection des données et au choix d’un cadre interprétatif 
dont l’objectif n’est pas d’atteindre un comportement dans 
sa complexité et dans la diversité des significations qu’il pré-
sente, mais dans les indices qui révèlent»4 ici, le risque. 
Un instrument qui vise uniquement les facteurs de risque 
de récidive devient un instrument «à charge», il est en rup-
ture avec le principe du contradictoire, essentiel dans nos 
systèmes de justice.

Prise en compte des facteurs de protection
Nombre d’auteurs préconisent aujourd’hui l’articulation 

des facteurs de risque et de protection afin d’optimiser les éva-
luations. Les facteurs de protection peuvent être définis 
comme des facteurs qui protègent contre la commission 
d’infractions et qui contrebalancent les risques ou les atté-
nuent. «Toute caractéristique propre à une personne, à son 
milieu ou à sa situation qui réduit le risque de comporte-
ment violent ultérieur».30 La visée de l’évaluation se centre 
sur les potentialités du sujet et de son environnement, d’un 
point de vue positif et non plus seulement en fonction de 
la menace qu’il représente ; la mobilisation des acteurs (su-
jets et intervenants) est plus aisée, la motivation au chan-
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serves scientifiques, cliniques et éthiques invitent à ne pas 
entrer dans la prédiction, trop spéculative, mais dans l’ex-
plicitation d’un ensemble de dimensions/critères qui per-
mettent d’apporter des éléments de discussion sur les pos-
sibilités de récidive et d’évolution d’un sujet. L’expert doit 
être conscient des enjeux de son évaluation, des limites du 
savoir sur cette question et des limites des outils actuels, 
malgré leur apparence de scientificité. Le risque du côté de 
l’expert serait de penser qu’il sait et maîtrise36 cette ques-
tion de la dangerosité. La pratique expertale sur des ques-
tions aussi complexes invite à l’humilité, à la remise en 
question mais aussi à l’innovation.

 

L’évaluation du risque de réitération d’actes illégaux 
dans le cadre de la pratique expertale nécessite le dévelop-
pement d’une spécialisation, de rigueurs méthodologique 
et clinique, relevant d’une professionnalisation de la pra-
tique. Elle suppose des liens étroits entre pratique et re-
cherche, afin de procéder à une intégration continue des 
connaissances scientifiques à la clinique35 et d’analyser les 
processus, méthodes et résultats produits par ces évalua-
tions expertales. En raison de la subjectivité qui infiltre les 
expertises, la professionnalisation de la pratique suppose 
également le développement des méthodes d’équipe et 
les pratiques de supervision.
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